
Possibilité de bénéficier 
d’une bourse de 

l’enseignement agricole

 De nombreuses activités
proposées le mercredi
après-midi, notamment

par l’association des élèves

Lycée public
Aucun frais pédagogique

POUR TOUT 
RENSEIGNEMENT

 Contacter l’accueil du lycée 

02 98 56 00 04

› À RETENIR

29170 FOUESNANT

02 98 56 00 04   

epl.quimper@educagri.fr

www.brehoulou.fr
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Navette le dimanche soir au départ 
de la gare de Quimper

Possibilité de bénéficier 
d’une bourse de 

l’enseignement agricole

GÉNÉRALE ET
TECHNOLOGIQUE

SECONDE

Pilotée par
L’Éducation

Nationale



 Option : Préparation à la pratique sportive de la plongée
et du sauvetage en mer – 3h/sem.

› LES OBJECTIFS DE LA FORMATION

 La Seconde Générale et Technologique est une 
classe de détermination constituée d’enseignements 
communs et complétée, selon le choix de l’élève, 
par des enseignements optionnels spécifiques.

Cette classe permet d’accéder à une classe
de Première pour préparer :
• soit un baccalauréat général
• soit un baccalauréat technologique
• ou bien éventuellement, un baccalauréat 
professionnel.

› CONDITIONS D’ADMISSION

›  ORGANISATION DE LA FORMATION

Option Écologie-Agronomie-territoires
Développement Durable (EATDD) – 3h/sem.

1) Des enseignements communs, 
identiques à ceux de l’Éducation 
Nationale.

2) Un accompagnement personnalisé,
organisé tout au long de l’année en 
fonction des besoins des élèves. Il est 
notamment destiné à améliorer les 
compétences scolaires en 
mathématiques et dans la maîtrise de 
l’expression écrite et orale de la langue 
française. Il comprend également une 
aide à l’orientation.

3) Des enseignements facultatifs

 Basé sur le concret : sorties terrain, activités 
pratiques.

Objectifs : s’initier à l’écologie, découvrir 
physiquement un territoire et ses milieux naturels dans 
une perspective de développement durable.

Le travail en EATDD trouve sa continuité en bac 
général à travers l’enseignement de la spécialité « 
biologie-écologie » et l’option Agronomie- Economie - 
Territoires (AET) et dans les enseignements communs 
et de spécialité du bac technologique « Sciences et 
Technologies de l’Agronomie et du Vivant » (STAV).

 L’entrée en classe de Seconde Générale et 
Technologique
s’effectue à l’issue de la classe de 3e des collèges sur 
avis et
proposition du conseil de classe.

L’admission de l’élève se fait dans le respect de la 
procédure d’orientation (AFFELNET) mise en place par 
les services de l’Inspection d’Académie.

1h par semaine de préparation
physique et sportive et 2h de natation
en piscine ou en mer.

Objectif : préparer les jeunes à l’aisance
aquatique avec masque et tuba
et les initier au sauvetage en mer

La classe de Seconde Générale
et Technologique comporte :

 Section européenne – 1h/sem.

Accompagnement personnalisé 2h

 1h d’histoire /géographie 
enseignée en langue anglaise.

Elle peut être poursuivie en 
classe de Première et 
Terminale générales
ou technologiques et valorisée
pour l’obtention du bac
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